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EN ÉTÉ, L’AIR 
ENTRANT 
EST D’ABORD 
RAFRAÎCHI 
DANS LA GAINE 
ENTERRÉE.

>
En octobre, Olivier 
Guillot de la SCEA 
des Thuyas a ouvert 

les portes de son bâtiment 
d’engraissement flambant 
neuf. Alors que les premiers 
cochons viennent de fouler 
le sol de cette enceinte de 
près de 2 000 places, les vi-
siteurs avaient pu découvrir 
les choix techniques inno-
vants pris par l’éleveur de 
Saint-Barnabé (22) au mo-
ment de dessiner son pro-
jet. « L’idée de départ était 
de créer 1 000 places afin 
de ramener chez nous les 
animaux que nous faisons 
engraisser à façon à l’ex-
térieur pour valoriser l’en-
semble de nos porcelets et 
de nos céréales plutôt que 
de vendre une partie de 
nos récoltes chaque année, 
raconte-t-il. Mais aussi, 
alors que nos porcheries 
y compris les maternités 
sont aujourd’hui amorties, 
de profiter de l’occasion 
pour réinvestir en créant 
des places supplémentaires 
pour fermer peu à peu les 
bâtiments vieillissants du 
parc.  » Avec au passage 
économie d’énergie et amé-
lioration du confort de vie 
des animaux et de travail 
des hommes.    
La création d’un tel bâti-
ment devant forcément 
passer par un « abattement 
du phosphore », la gestion 
des effluents par séparation 
de phase est assurée par le 
raclage en V (système Trac), 
la partie solide étant expor-
tée pour retraitement par la 
Cooperl et la partie liquide 
peu chargée épandue sur 
les 300 ha de cultures (blé, 

orge, maïs) de l’exploita-
tion. « Ainsi, sans lisier 
stocké sous les salles, il n’y 
a plus d’ammoniac dans le 
bâtiment », apprécie déjà 
Olivier Guillot.

Sous les racleurs, deux 
gaines de ventilation

D’ailleurs, l’une des princi-
pales originalités de ce bâti-
ment se trouve dans le sou-
bassement : en dessous du 
passage des racleurs sous 
caillebotis, deux couloirs 
parallèles courant sur toute 
la longueur de la structure 
sont dédiés au système de 
ventilation. « En plus des 
5 entrées d’air latérales si-
tuées le long d’un des longs-
pans de l’enceinte, une 
gaine d’admission souter-
raine alimente également 
les poteaux type suisse ré-
partis dans les salles », ex-
plique Mathieu Soulabaille, 
technico-commercial pour 
Asserva sur l’Ouest. C’est 
seulement le 2e bâtiment 
que la société équipe de 
ce concept après celui mis 
en service l’année dernière 
à Plénée-Jugon (22). « On 
profite alors de l’effet cave 
de la gaine enterrée qui 
tamponne la température 
de l’air. Ce dernier a ten-
dance à être réchauffé en 
hiver par la chaleur resti-
tuée par le sol et surtout, en 
été, il est rafraîchi par son 
passage sous terre. » Cet 
air naturellement tempéré, 
couplé à son entrée par les 
poteaux suisses qui l’en-
voient à vitesse constante 
vers la zone chaude sous le 
plafond, facilite la gestion 
de la température dans les 
salles en toute saison, par-
ticipe à la maîtrise des coûts 

Un bâtiment qui respire par le dessous
Porc Dans la nouvelle enceinte de la SCEA des Thuyas, l’air entre par des poteaux type suisse alimentés, 
entre autres, par une gaine souterraine. Dans les salles, un matériau innovant qui résiste au lavage équipe les plafonds. 

PANNEAUX D’ISOLATION THERMIQUE AU PLAFOND

À l’intérieur du bâtiment, un 

double couloir permet d’as-

surer la marche en avant en 

faveur de la maîtrise de la bio-

sécurité au quotidien. 

Les 5 salles d’engraissement 

(360 places) sont disposées 

de part et d’autre d’un quai 

d’embarquement de 200 

places. 

Ce dernier est équipé d’un sys-

tème de distribution de soupe 

pour délester facilement une 

salle au besoin. 

Plutôt qu’un plafond diffu-

seur, Olivier Guillot a parié sur 

des panneaux Du.Panel X de 

50 mm d’épaisseur, un ma-

tériau innovant lancé récem-

ment par l’entreprise bretonne 

Berthelot Charpentes et le 

fabricant Recticel Insulation. 

« Comme les combles ne sont 

pas utilisées pour le renou-

vellement de l’air, ce plafond 

évite d’isoler les rampants. 

Et il a l’avantage de résister 

au lavage à la rotobuse à 250 

bars », explique le proprié-

taire. Annoncé 50 % plus cher 

qu’un matériau standard, son 

installateur Jean Berthelot 

insiste sur « la haute perfor-

mance thermique et la résis-

tance au feu exceptionnelle » 

de ces panneaux utilisables 

en plafond comme sur les toi-

tures inclinées en agriculture. 

Autre avantage de ce plafond 

étanche à l’air : « Le vieillisse-

ment de l’isolant et de la char-

pente, non exposés à l’humidité 

ou l’ammoniac, est limité dans 

le temps », observe Mathieu 

Soulabaille, d’Asserva.      

Olivier Guillot a investi 1,05 million d’euros dans son bâtiment qui va permettre 
de passer de 10 000 à 14 000 charcutiers par an élevés sur son site. 

L’extraction basse centralisée de l’air des salles vers la hotte est gérée 
par 6 turbines.  

énergétiques et assure une 
ambiance homogène au 
profit du bien-être des ani-
maux, précise Xavier Cor-
don, directeur commercial 
de l’entreprise lamballaise.  

Extraction basse de l’air 
gérée par six turbines

Plus conventionnelle, l’ex-
traction basse de l’air vicié 
est centralisée au niveau 
de l’autre gaine enterrée. 
« Dans ce cas de figure, 
six turbines suffisent par 
rapport à la trentaine qu’il 
aurait fallu en système 
standard pour un tel bâti-
ment. En termes de sim-
plicité d’entretien, c’est ap-
préciable », souligne Olivier 
Guillot. 
Dans la pratique, si le débit 
d’air entrant dans les salles 
est géré par les trappes pi-
lotées des poteaux suisses, 
le fonctionnement des six 
extracteurs est contrôlé 
par le niveau de dépres-
sion dans la gaine. « Ima-
ginons que la température 
dans le bâtiment dépasse 
la consigne, les trappes des 
poteaux s’ouvrent alors 
pour faire entrer plus d’air. 
Cette augmentation de dé-
bit va faire chuter le niveau 
de dépression dans le cou-
loir souterrain, les turbines 
vont alors tourner davan-
tage pour aspirer ce volume 
supplémentaire », explique 
Xavier Cordon. 
Notons également que cette 
extraction basse se fait au 
niveau d’une hotte centrale 
qui pourrait, si besoin, être 
équipée d’un lavage d’air à 
l’avenir, « voire d’un sys-
tème de récupération de 
calories ».    
Toma Dagorn 


